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Traitement hospitalier hors canton

La jurisprudence définit de manière 
 inapplicable la notion d’urgence

Préambule
Dans un jugement récent [1], le Tribunal fédéral a 
 implicitement admis qu’un patient doit être transféré 
dans un hôpital de son canton de résidence – en 
 l’occurrence le canton de Vaud – une fois que l’état 
 d’urgence ayant justifié son hospitalisation dans un 
autre canton, ici à Genève, ait pris fin, faute de quoi 
une partie des frais n’est prise en charge ni par 
 l’assurance-maladie LAMal ni par le canton de rési-
dence.

Cette décision ne peut laisser le monde médical 
indifférent. Premièrement, elle a des incidences pra-
tiques importantes pour les médecins et les établisse-
ments hospitaliers. Deuxièmement, elle n’est pas sans 
incidence sur le plan des coûts, notamment sur celui 
de la prise en charge du transfert. Troisièmement, elle 
risque de créer une insécurité juridique sur le plan de 
la responsabilité médicale. Ce sont ces quelques 
points que nous souhaitons examiner ci-dessous.

Bref rappel de la jurisprudence
Selon l’art. 41 al. 3 LAMal, si, pour des raisons médi-
cales, l’assuré se soumet à un traitement hospitalier 
fourni par un hôpital non répertorié du canton de ré-

sidence, l’assureur et le canton de résidence prennent 
à leur charge leur part respective de rémunération au 
sens de l’art. 49a LAMal. A l’exception du cas d’ur-
gence, une autorisation du canton de résidence est 
nécessaire. L’art. 41 al. 3bis al. 1 lettre b LAMal a pré-
cisé que sont réputés raisons médicales le cas d’ur-
gence et le cas où les prestations nécessaires ne 
peuvent pas être fournies dans un hôpital répertorié 
du canton de résidence de l’assuré, s’il s’agit d’un trai-
tement hospitalier.

L’enjeu de ce procès portait sur la notion d’ur-
gence au sens des dispositions précitées et en particu-
lier sur ses conséquences quant au droit à la prise en 
charge d’une hospitalisation dans un établissement se 
situant hors du canton de résidence de l’assuré.

Dans cette affaire, un assuré domicilié dans le 
canton de Vaud a été hospitalisé pendant 9 jours  
à Genève aux HUG pour différentes pathologies, dont 
48 heures aux urgences. L’Etat de Vaud a refusé 
 d’intervenir, considérant que le traitement était réali-
sable dans le canton de résidence. Le Tribunal canto-
nal vaudois a estimé que l’urgence était admise pour 
les premières 48 heures, puis, qu’elle n’était plus 
 réalisée. Il a jugé que l’Etat de Vaud devait prendre en 
charge la différence du tarif en raison du séjour 
 hospitalier extra-cantonal pour la seule hospitalisa-
tion pendant la période d’urgence, soit pour les pre-
mières 48 heures.

Le Tribunal fédéral ne remet pas directement en 
cause la distinction faite par le Tribunal cantonal vau-
dois entre la période d’urgence et la période durant 
laquelle l’urgence a pris fin, avec les conséquences sur 
la prise en charge et le remboursement des frais que 
cela entraîne.

Notion médicale de l’urgence
Sur le plan médical l’urgence peut être définie comme 
l’accueil de tout patient demandant l’intervention de 
soins immédiats et dont la prise en charge n’a pas été 
programmée. Il y a lieu ici de distinguer l’urgence mé-
dicale lourde, nécessitant de prodiguer des soins tech-
niques spécifiques avec précocité en cas de détresse 
grave, de l’urgence ressentie. 

Du grave polytraumatisme à la simple contusion, 
de l’infarctus du myocarde à la crise d’angoisse, la no-
tion d’urgence est très diversement ressentie. Dans 
notre société l’on est confronté à une importante évo-
lution de la demande de soins et sans doute à un 
 recours croissant aux services d’urgences. C’est un 
phénomène qui peut probablement s’expliquer par  
la surmédicalisation propre à notre société; cette sur-
médicalisation se traduit par une surconsommation 
de soins. Le patient veut une réponse médicale immé-
diate, sûre et concrète. Comment traiter ce phéno-
mène de société? Ce n’est pas par un accès financier 
restrictif aux soins en cas d’urgence lourde que l’on va 
juguler cette explosion de la consommation médi-
cale. Le patient n’a aucune influence sur l’urgence 
médicale lourde qui ne dépend pas de sa volonté.

Dans la cause citée jugée par le Tribunal fédéral, 
ce n’est pas la notion d’urgence ressentie qui prévaut, 
mais bien celle d’urgence lourde, laquelle nécessite 
une intervention médicale immédiate, associée à un 
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plateau technique approprié. Dans une telle situation, 
la prise en charge par l’assurance ne doit pas influen-
cer le délai d’accès au traitement approprié à l’ur-
gence et commander au sortir de celle-ci l’interrup-
tion de la chaîne du suivi thérapeutique; une telle exi-
gence porterait atteinte à l’efficience de la prise en 
charge.

De même, la situation de traitement d’urgence ne 
doit pas être à l’origine d’une limitation à l’accès aux 
soins, lorsque le patient ne peut donner de consente-
ment, médical ou économique, libre et éclairé, soit 
parce qu’il a perdu connaissance, soit encore parce 
qu’il est devenu inapte, et que l’urgence de la situa-
tion ne permet pas d’obtenir l’autorisation d’un tiers 
autorisé à temps pour que l’intervention soit efficace 
et appropriée. Toutefois, au regard de cette dernière 
jurisprudence susmentionnée, nous devons nous in-
terroger sur la portée de l’absence de consentement 
économique du patient ou de toute personne autori-
sée. Qui en assumera les conséquences? S’il fallait 
étendre ce consentement à tel point qu’en toute si-
tuation d’urgence, le consentement économique 
éclairé doit être recueilli, la responsabilité civile de 
l’établissement serait alors engagée, ceci constituerait 
un handicap supplémentaire à l’accession aux soins. 
Le principe de précaution financière risque de com-
mander un transfert du patient dans un autre hôpital 
du canton de domicile, ce qui pourrait être médicale-
ment inapproprié. Une notion plus large de traite-
ment médical doit prévaloir sur le traitement d’ur-
gence immédiat. En tout état de cause, il appartient 
aux seuls médecins et non aux juristes de dire si l’on 
est en situation d’urgence et jusqu’à quel moment 
cette situation perdure.

Notion juridique d’urgence
Selon la jurisprudence [2], le Tribunal fédéral a rap-
pelé qu’il y a cas d’urgence au sens de l’art. 41 al. 2 
deuxième phrase LAMal, lorsque des soins médicaux 
doivent être administrés sans tarder et qu’il n’est pas 
possible ou pas approprié d’imposer à l’assuré de re-
tourner dans son canton de résidence.

A cet égard, le canton de résidence de l’assuré est 
tenu de prendre en charge la différence de coûts selon 
l’art. 41 al. 3 LAMal lorsqu’il existe un lien de 
connexité matériel et temporel entre une atteinte à la 
santé et le caractère urgent des soins à donner. Ce lien 
de connexité peut même être réalisé lorsque la situa-
tion d’urgence survient à l’occasion d’un traitement 
administré hors du canton. Il n’est pas déterminant 
que la maladie nécessitant l’aide médicale urgente fût 
prévisible ou même qu’il existât une certaine proba-
bilité qu’elle survînt [3]. Il suffit en principe que l’at-
teinte à la santé qui doit être traitée d’urgence fasse 
partie des risques possibles de l’intervention médicale 
volontaire qui est effectuée hors du canton de rési-
dence. Constituent de tels risques toutes les maladies 
qui peuvent être favorisées par le traitement volon-
taire administré hors du canton de résidence. Il n’est 

pas déterminant à cet égard qu’il existe probable-
ment, ou même au degré de la vraisemblance prépon-
dérante, un lien de causalité naturelle entre l’atteinte 
à la santé qui commande des soins d’urgence et le 
traitement préalable (hors du canton de résidence) ou 
que cette atteinte soit considérée comme une maladie 
indépendante du point de vue thérapeutique et dia-
gnostique. Il en va différemment seulement s’il appa-
raît, au degré de la vraisemblance prépondérante, que 
la maladie nécessitant des soins urgents serait égale-
ment survenue sans le traitement volontaire hors du 
canton [4].

Conséquence juridique
Le fait de limiter le droit aux pleines prestations 
 LAMal aux seules heures d’hospitalisation en urgence 
et d’exiger ensuite le transfert vers un hôpital du can-
ton de résidence ne paraît guère compatible avec la 
sécurité du patient, tout transfert étant source de 
risques supplémentaires. Par ailleurs, la pratique mé-
dicale et hospitalière s’en trouverait inutilement com-
pliquée par les démarches administratives induites 
par le transfert au sortir des urgences vers un autre 
hôpital. 

Enfin, un défaut d’information au patient ou à sa 
famille et un séjour prolongé dans l’hôpital hors 
 canton pourraient entraîner la responsabilité du 
 médecin ou de l’hôpital sur le plan civil au titre de la 

Le principe de précaution financière risque de 
commander un transfert du patient dans un autre 
hôpital du canton de domicile, ce qui pourrait être 
médicalement inapproprié.
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violation du consentement économique éclairé du 
patient. Ces derniers pourraient alors devoir assumer 
la différence tarifaire. D’autre part, un déplacement 
au sortir des urgences ne peut qu’accroître les risques 
pour le patient. Que l’on songe à ceux en rapport avec 
son déplacement, avec le transfert des données médi-
cales et avec le changement de l’équipe soignante. 
Enfin, qui prendrait à sa charge les coûts induits par 
ce transfert? Certainement pas le patient ni l’assu-
rance LAMal. Serait-ce à charge de l’établissement 
hors canton du domicile ?

Propositions
A notre avis, la prise en charge en cas d’urgence au 
sens de l’art. 41 al. 3 LAMal ne devrait pas se limiter 
aux seules heures d’hospitalisation en urgence; une 
telle limitation n’est guère compatible avec la méde-
cine hospitalière. Elle ne répond pas non plus au 
 critère d’économicité, puisqu’en définitive le coût 
d’hospitalisation est augmenté par celui du transfert, 
lequel comprend non seulement le déplacement du 
patient proprement dit, soit par exemple les frais 
d’ambulance, mais encore tous les frais induits par le 
transfert, soit la transmission et la prise de connais-
sance du dossier, les nouveaux examens médicaux 
nécessités par le changement d’équipe de soins, etc. 

A notre avis, des motifs relevant de la sécurité mé-
dicale et économique justifieraient que l’on renonce 
au transfert hospitalier d’un patient sortant des soins 
intensifs. Une fois admise l’hospitalisation en ur-
gence dans un établissement hospitalier hors canton 
du domicile, celle-ci devrait pouvoir se poursuivre 
pendant toute la phase d’hospitalisation en soins 
 aigus au sens de l’art. 39 LAMal.

Conclusions
Il est vraisemblable que cette jurisprudence restrictive 
de la notion d’urgence s’inscrive dans le cadre des in-
tentions politiques de limiter les coûts de la santé. Or, 
en réalité, elle ne conduit à aucune économie. Bien au 
contraire, elle génère des dépenses supplémentaires 
en rapport avec le transfert et fait courir des risques 

supplémentaires inutiles au patient causés par celui-
ci.

Pour que le traitement puisse demeurer véritable-
ment efficace, approprié et répondre au critère d’éco-
nomicité, il faut se garder de ce type de décisions. 
Notre système de santé doit repenser la prise en 
charge de la médecine hospitalière. Pour d’aucuns, la 
solution résiderait dans un transfert des compétences 
des cantons à la Confédération, avec une planifica-
tion hospitalière fédérale. Pour d’autres, elle est ail-
leurs et relève plutôt de la responsabilité individuelle; 
elle est le prix à payer pour les nouvelles mesures d’in-
vestigation et de traitement qui permettent de lutter 
contre la maladie et fait reculer la mort. Il s’agit assu-
rément d’un choix de société; il y a lieu de savoir quel 
niveau de santé nous voulons en Suisse. 

Cela étant, la disposition de l’art. 41 al. 3 LAMal 
est obsolète; son application stricte conduit à un 
 résultat contraire au but de la loi, puisque, pour des 
seuls motifs financiers, elle entraînera un transfert de 
patients d’un hôpital à un autre en générant des coûts 
et des risques médicaux supplémentaires pour les pa-
tients. Ajoutons encore que la nouvelle tarification 
SwissDRG ne change rien à la problématique posée 
par cette jurisprudence, bien au contraire, elle ne fait 
que confirmer l’absence d’économicité de la jurispru-
dence que nous critiquons. En effet, si à compter du 
1er janvier 2012, les traitements stationnaires dans les 
hôpitaux devront être facturés en règle générale au 
moyen d’une structure de forfaits par cas uniforme 
s’appliquant dans toute la Suisse, le système de la par-
ticipation cantonale demeure et se réfère expressé-
ment à la notion d’urgence. Ainsi, la nouvelle teneur 
de l’art. 41 al. 3 LAMal prévoit que «Si, pour des rai-
sons médicales, soit en particulier en cas d’urgence, 
l’assuré se soumet à un traitement hospitalier fourni 
par un hôpital non répertorié du canton de résidence, 
l’assureur et le canton de résidence prennent à leur 
charge leur part respective de rémunération au sens 
de l’art. 49a. A l’exception du cas d’urgence, une 
 autorisation du canton de résidence est nécessaire.»
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«La solution résiderait dans un transfert  
des compétences des cantons à la Confédération,  
avec une planification hospitalière fédérale.»


